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3° Le service des tirailleurs, möme avec les compagnies du centre, en utilisant
le terrain (pages 12-15), et tout particuliörement les prescriptions des II« et III«
parties de ce röglement;

4» L'öcole de bataillon avec de rapides ploiements et döploiements. Emploi des
colonnes de division et des tirailleurs en grandes bandes. On devra aussi exercer
ce service dansun terrain accidenlö en faisant manoeuvrer les deux demi-bataillons
l'un contre l'autre, en se servant dans ce cas des colonnes de compagnie;

5" Le service de campagne, surtout les deux espöces de service de süretö, le
service des patrouilles, la maniöre de se garder dans les cantonnements et au
bivouac. Dresser la tente-abri, ce que les troupes des bataillons volontaires cantonaux

devront aussi exercer..
6> Autant que possible exercer les sapeurs de compagnie aux travaux techniques

prescrits par leur ordonnance. — Agreez, etc.
Le Chef du Döpartement militaire federal,

Welti.
«K.XKC«

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Neuchätel, l«r juin 1870.
Le comitö central aux sections:
Chers fröres d'armes. — Fidöles et chers confödöres
Le moment est venu de vous convoquer en röunion gönörale pöriodique, confor-

mement aux Statuts.
Nous nous acquiltons de ce devoir avec joie et nous avons l'honneur de vous

annoncer que cette röunion aura lieu ä Neuchätel les samedi, dimanche et lundi
16, 17 et 18 juillet prochain, conformöment au programme que vous adressera le
comitö d'organisation.

Eu se reunissant pour la seconde fois dans notre canton, la Sociötö militaire
föderale va offrir aux Neuchätelois une nouvelle occasion de manifester leurs sen-
timents d'amour pour la patrie suisse, de dövouement ä ses institutions et d'affec-
tion confödörale pour vous.

Vous serez donc les hien-venus ä Neuchätel.
Venez en grand nombre, tout ce qui est eu notre pouvoir sera fait pour vous

assurer uoe receplion digne de vous et conforme ä nos sentimenls.
Venez en grand nombre, chers freres d'armes, car la röunion de cette annöe sera

mieux qu'une föte, eile aura le caractöre d'une vraie solennitö.
Vous aurez, en effet, ä discuter la question de notre reorganisation militaire, les

bases conslitutionnelles et organiques qui la consacrent, et ä formuler, ä ces
divers points de vue, les vceux de la societe.

Aucun sujet plus grave ne pourrait ötre mis ä l'ötude d'une röunion d'officiers
suisses; aucun motif plus sörieux ne pourrait ötre invoque pour les röunir
nombreux oü ils sont appeles ä le discuter.

A la gravitö du sujet nous ajouterons l'opportunitö de votre döliböration.
Au moment möme de notre reunion, les Conseils de la nation seront nantis du

projet de röforme constitutionnelle etudiöe par le haut Conseil föderal: Des lors
aucune partie de nos debats ne sera perdue pour la discussion ä laquelle se livre-
ront les Chambres föderales, discussion qui, övidemment, n'aura lieu qu'aprös
l'öpoque de'notre assemblee Dans ces circonstances, nul d'entre nous ne voudra,
en restant chez lui, s'exposer au regret de s'ötre abstenu quand il aurait pu parier
et voter utilement.

Enfin, les matöriaux pour la discussion sont complets : Le döbat pourra donc
ötre aussi sörieux qu'ulile.

Toutes les sections ont, en effet, recu de nous les documents suivants; imprimös
en langues allemande et francaise:

1" Le nouveau projet d'organisation militaire föderale, par M. le conseiller födöral

Welti.
2» Nos circulaires des 31 mars 1869 et 29 janvier 1870.
3° La brochure de M. le lieutenant-colonel de Perrot, L'armee suisse et le projet

d'organisation militaire federale (envoyöe aux sections en fövrier 1870).
4» Le resume du rapport des sections sur le nouveau projet d'organisation militaire

födörale (envoi fait aux sections dans les premiers jours de mai 1870).
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La prochaine assemblee gönörale recevra communication d'un rapport complet

sur la marche et Pötat des sections. Elle aura enfin ä statuer sur les propositions
individuelles et sur les actes de son administration ordinaire.

Encore une fois, chers fröres d'armes, fideles et chers confödörös, venez en
grand nombre.

Dans cette attenle, nous vous serrons affectueusement la main.

Au nom du comitö central:
Le prösident, Philippin, colonel föderal. Le secretaire, H. Sacc, major fedöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

L'Europe vient de s'occuper beaucoup de la Suisse, ä propos de la question du
St-Gothard portöe au Corps legislalif francais par quelques deputös de Popposition
qui ont cru decouvrir dans nos recenles Conventions de subsides avec l'Italie et de
la Prusse divers dangers pour la France et pour la neutralile helvötique. MM. les
ministres francais n'ont pas eu de peine ä refuter ces exagerations d'un sentiment
legitime au premier coup-d'oeil. Examinant ä fond la question ils ont prouvö qu'il
n'y avait pas lieu ä tant de susceptibilite; ils ont rendu plcine justice ä la maniere
ä la fois habile et loyale avec laquelle nolre Conseil federal avait su agir en la

circonstance vis-ä-vis des puissances europöennes et attirer certains capilaux
ötrangers en Suisse, tout en les söparant des döfiances et des intrigues politiques
qu'ils auraient pu amener avec eux.

Non-seulement les orateurs du gouvernement francais se sont döclares
eompletement satisfails des procedös de nos autoritös föderales, ce que nous notons avec
grand plaisir, mais ils ont exprime, par la voix de M. le duc de Grammont et de
M. le maröchal Lebceuf, les sentiments les plus flatteurs et les plus sympathiques
k Pendroil de la Suisse. Ils ont solennellement promis de defendre notre neutralite
s'il en etait besoin, et nous enregistrons aussi celle döclaration avec reconnaissance,

tout en ölant persuadös que la Suisse sera toujours en etat de döfendre sa

neutralite elle-mörae, sans intervenlion ni secours direct d'aucun de ses puissants
voisins.

Ajoulons que si quelqu'un est en droit de se plaindre des Conventions du St-
Gothard, ce n'est pas la France, ce n'est pas l'etranger, mais bien quelques Cantons

cruellement sacrifiös ä Pentreprise gothardisle par le partial appui.de Pautorite

federale, qui, en violation de la loi de 1852 laissant nos chemins de fer ä

l'industrie privee et cantonale, a prete Poffice de tous les Conföderös, qu'elle re-
presente, ä la speculation de quelques-uns contre quelques autres, et n'a pu con-
lenler ses privilegies qu'en se fourvoyant dans des sollicilations el dans des com-
promis diplomaliques qui pourrraient nous devenir un jour tres prejudiciables.
(Voir l'histoire de la guerre du Danemark en 1864.)

Non, la France n'a pas pröcisement ä se plaindre. Nolre neutralite, qui l'inte-
resse si fort aujourd'hui, a ete adrnirablemenl preservöe sur le papier, car c'est
celte preservation möme qui a servi de pretexte exceptionnel au Conseil federal

pour s'ingerer dans cette affaire particuliere el pour la favoriser ainsi d'un caractöre

federal et d'utilite gönörale qu'elle ne saurait avoir pour nous. En
revanche il esl certain que toute la Suisse a etö mise au Mont-de-piöle prusso-italien
pour procurer 85 millions ä MM. les entrepreneurs du St-Gothard ; et c'est sur
ce pelil compte-lä, subside deguise de la caisse föderale, sans parier du reste, que
les Cantons non aveuglös par la salisfaction des interets materiels s'appretenl sage-
raent ä faire toules leurs röserves pour l'avenir.
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